
Dr Georges PATRY,
colonel et midecin de la 1" division de I'arme'e suisse,
vice-president du Comite" international de la Croix-Rouge.

Exoneration des frais de transport et des droits de
douane pour le materiel destine a l'lnstitut interna-

tional d 'etudes de materiel sanitaire.

En octobre 1928, la Croix-Bouge polonaise soumet-
tait a la XIIIe Conference internationale de la Croix-
Eouge un projet de resolution invitant les gouverne-
ments signataires de la Convention de Geneve a bien vou-
loir consentir, par la voie de concessions r^ciproques, a
exon^rer de tous frais de transport et de tous droits
d'entre"e le materiel sanitaire destine a l'lnstitut interna-
tional d'etudes de materiel sanitaire. Les considerants
dont le rapport de la Croix-Rouge polonaise1 etait accom-
pagne doivent etre rappeies ici :

La standardisation des types d'objets essentiels faisant partie du
materiel sanitaire, destines surtout a servir en temps de guerre, l'in-
ternationalisation pour ainsi dire, de ce materiel, a quoi tend si effica-
cement la Commission internationale de standardisation, est d'une
telle importance pour le Service de sante, qu'il faut soutenir les nobles
efforts du Comite international en aplanissant les obstacles obstruant
la voie menant au but qu'il poursuit avec tant de perseverance.

L'une des questions les plus importantes est celle de la lourniture
a l'lnstitut international d'etudes de materiel sanitaire de Geneve,
du plus grand nombre possible de projets et de modeles d'inventions
nouvelles, concernant le materiel sanitaire.

En travaillant assidument a populariser l'id^e de la standardisation
du materiel sanitaire et en stimulant l'esprit d'invention, il faut aussi
procurer aux inventeurs la possibility d'envoyer leurs esquisses, dessins,
projets et modeles a l'lnstitut d'etudes de Geneve, moyennant des
frais de transport reduits au minimum.

Si nous prenons en consideration la mise au point des descriptions
•et des dessins techniques qui necessite des depenses considerables,
sans parler des essais r6petes qu'il faut faire avant d'arriver a realiser
le modele-type d'un objet, il est evident que les frais suppiementaires

1 Document 21 de la Conference.
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oceasionn^s par l'expedition et les droits d'entrde, constituent souvent
pour l'inventeur un obstacle insurmontable. Ces frais sont tellement
considerables, que mSine les institutions gouvernementales ne se
d6cident pas toujours a les supporter ; a plus forte raison, les per-
sonnes privies sont dans l'impossibilite^ d'y faire face.

Ces conditions donnent lieu a un etat de choses regrettable ; beau-
coup de pensees cr^atrices demeurent improductives ; de grandes
sommes de travail sont vouees a un 6chec sterile et l'lnstitut inter-
national d'dtudes se trouve souvent prive d'un materiel pouvant
presenter une r^elle valeur et digne d'etre mis a l'etude.

La resolution proposee, pre"sente"e au nom de la qua-
trieme Commission par le colonel Van Baumberghen,
rapporteur, fut adopted a l'unanimite1.

La XIVe Conference internationale de la Croix-Eouge,
tenue a Bruxelles en octobre 1930, entendit le ge"ne"ral
Marotte, rapporteur de la deuxieme Commission, repren-
dre la question en ces termes :

II n'est pas inutile de rappeler encore que la XIIIe Conference a
priê  les gouvernements de Men vouloir consentir, par la voie de conces-
sions reciproques, a exonerer de tous frais de transport et de tout droit
d'entr^e le materiel sanitaire destine a l'lnstitut international d'etudes
de materiel sanitaire expddie par les Comites centraux des differentes
Socie'te's de la Croix-Eouge et par les Services de sante militaires et
r^ciproquement le materiel expedie par cet institut a MM. les rappor-
teurs en vue de leur en permettre l'etude.

Cette suggestion a deja ete suivie de plusieurs cotes a notre plus
grand profit, il importe qu'elle se g&ieValise2.

Dans quelle mesure a-t-il e"t£ donn^ satisfaction a ces
vceux ? C'est ce qu'il est bien difficile de savoir, les gou-
vernements n'ayant pas, sauf exception3, cru devoir

1 Compte rendu de la XIII0 Conference internationale de la Croix-
Bouge, page 143.

2 Compte rendu de la XIVe Conference internationale de la Croix-
Bouge, page 166.

3 Voir ci-dessous p. 102 la communication de la Legation de Pologne
A Berne.
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informer spontane"ment le Comity international de la
Croix-Bouge des mesures qu'ils avaient pu prendre, et
les renseignements recueillis a cet e"gard provenant sur-
tout de communications obligeamment faites par les
membres de la Commission de standardisation au cours
de leur reunion annuelle.

La premiere exoneration dont l'Institut a e"te" favoris^
est la franchise accorded par les douanes suisses, ante"-
rieurement aux deux conferences internationales pre" ci-
ties, par arrete" du Conseil fe"de"ral du 14 de"eembre 1925.
Voici dans quels termes l'Administration des douanes
suisses notifia cette franchise au Comity international
de la Croix-Rouge :

Douanes suisses
Direction du VIe Arrondissement

Geneve, le 21 decembre 1925.

Monsieur le President du Comity international de la
Croix-Rouge,

Geneve.
Monsieur le President,

En rdponse a votre lettre du 25 novembre ecoule, reference Trevor
N° 1283, nous avons l'honneur de vous informer que notre Direction
gen^rale, a laquelle nous avons soumis votre requete, nous charge
de porter a votre connaissance que le Conseil federal, par arrete du
14 ct., a decide de mettre au benefice de la franchise douaniere les
objets de collection de tout genre de provenance dtrangere qui
deviennent la propriety de l'Institut international d'etudes de materiel
sanitaire et qui sont destines a etre incorpor^s a la collection consti-
tute par cet institut.

La franchise douaniere s'^tend a tous les objets de collection tant
en ce qui concerne ceux deja arrives et acquitted qu'a ceux qui seront
imports par la suite.

Pour faciliter Fexpedition douaniere des objets adress^s a l'Institut
prifinomm ,̂ l'Autorit6 superieure a donn6 l'ordre aux bureaux de
douane situ^s sur les frontieres de notre pays d'avoir a expedier en
transit sur Geneve tous les envois adressds a cet institut. Ce sont
done les bureaux de douane de notre ville qui procederont aux forma-
lit^s douanieres.
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De votre cote, et pour eviter toute confusion, nous vous prions de
bien vouloir inviter vos expediteurs a toujours indiquer dans les
papiers d'accompagnement comme destinataire «l'lnstitut internatio-
nal d'^tudes de materiel sanitaire » a Geneve pour les objets destines
a la collection de cette institution.

L'admission en franchise de tels objets est subordonn^e k la condi-
tion que vous remettiez au bureau de douane int6ress6 une declaration
attestant la destination a l'institut prenomme des objets que vous
recevrez pour completer sa collection.

En ce qui concorne les droits d'entree d6ja percus par nos bureaux
de Geneve Gare P. V. et G. V. sur du materiel importe et remis apres
coup, a titre de don, a l'lnstitut international d'6tudes de materiel
sanitaire, nous donnons les ordres aux dits bureaux pour que ces
droits, dont detail ci-apres, vous soient restitues.

Veuillez agreer, Monsieur le President, l'assurance de notre consi-
deration distingu^e.

La Direction.

La deuxieme exoneration a e'te' accorde"e par la Bel-
gique au d£but de l'anne"e 1929 : ce n'est cependant
qu'en Janvier 1932 qu'elle a e'te' porte"e a la connaissance
du Comity international par le lieutenant-general m6-
decin Demolder, inspecteur ge"ne"ral dxi Service de sant4
de Tarm^e beige et president de la VIe session de la
Commission de standardisation :

«J'ai pris bonne note», ^crivait le general Demolder
en date du 6 Janvier 1932, « de votre desir d'etre renseign^
sur les franchises douanieres auxquelles j'ai fait allu-
sion lors de la VIe session de la Commission de standar-
disation et vous prie de trouver ci-joint copie de la lettre
e"manant de notre Ministre des finances oti il est question
de la franchise de droits accorded au materiel sanitaire
entrant en Belgique pour gtre 6tudi6 ou mis en expe-
rience au D^partement de la defense nationale. »
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Le document transmis par le general Demolder est
aingi eoncu :

A Monsieur le comte de Broqueville,
Ministre de la deiense nationale,

Bruxelles.
Monsieur le Ministre,

D'autre part, Monsieur le ministre des finances est tout dispose, en
ce qui concerne le materiel imports, a permettre l'admission en fran-
chise temporaire des droits pour le temps n^cessaire aux experiences
ou etudes. A cet effet, il devrait etre entendu, prtJalablement a chaque
envoi, que le departement interesse lui adressera une demande men-
tionnant la nature des objets a importer, ainsi que le bureau et la date
approximative de l'importation.

La dispense de caution pourra etre accorded, au cas ou le dit depar-
tement s'engagerait a acquitter les droits eVentuellement dus, dans
l'hypothese ou le materiel imports viendrait a Stre mis en oonsom-
mation en Belgique.

Pour le Premier Ministre :
Le Chef du Cabinet.

Le 9 aout 1929, la Legation de Pologne a Berne adressait
au Comite international de la Croix-Bouge la communi-
cation guivante :

Legation de Pologne
No 2009/29 ' Berne, le 9 aout 1929.

La Legation de Pologne a l'honneur de porter a la connaissance du
Comity international de la Croix-Rouge a Geneve, en correlation
avec la circulaire du 5 d^cembre 1928 de ce Comite", qu'en conformite
avec les dispositions de Fart. XIII1 , adoptees sur l'initiative de la
Pologne, a la Conference internationale de la Croix-Rouge a la Haye,
le gouvernement polonais a d6cr6t£ l'exon^ration des droits de trans-
ports et de douane, en faveur du materiel sanitaire, exp6die pour les
buts de l'lnstitut international d'6tudes de materiel sanitaire a Geneve.
Ce materiel devra porter, sur Pemballage, une inscription en langue
francaise, concue dans les termes ci-dessous :

1 II s'agit sans doute de la resolution XI de la XIIIe Conference.
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a) pour le materiel sanitaire, a destination de la Pologne, adress6
aux rapporteurs des diverges questions mises a l'e'tude, a la session
de la Commission internationale de standardisation du materiel sani-
taire, fonctionnant conjointement avec l'lnstitut international d'etude
de materiel sanitaire a Geneve :

« Direction centrale de la Croix-Eouge polonaise
Varsovie, 6, rue Smolna.

Materiel sanitaire a mettre a l'epreuve pour l'lnstitut inter-
national d'&tudes de materiel sanitaire. »

b) pour ce meme materiel, expedi6 de Pologne, a destination
d'autres pays, a l'adresse des divers rapporteurs ou en transit par la
Pologne, par l'lnstitut international d'etudes de materiel sanitaire
a Geneve, ou d'un pays dans un autre :

« Direction centrale ou Comite central de la Croix-Eouge de...
Materiel sanitaire a soumettre a l'epreuve pour l'lnstitut

international d'^tudes de materiel sanitaire. »

c) pour ce meme materiel, expedi6 de Pologne ou transitant par la
Pologne a destination de l'lnstitut international d'etudes de materiel
sanitaire a Geneve :

« Institut international d'etudes de materiel sanitaire,
Geneve, 1, Promenade du Pin.

Materiel sanitaire a l'etude. »

La Legation de Pologne saisit avec empressement cette occasion
de presenter au Comit6 international de la Croix-Eouge l'assurance
de sa haute consideration.

En Espagne enfin, le 3 Janvier 1930, une ordonnance
a ete prise a l'occasion de la r6importation d'un brancard.
Le colonel Van Baumberghen, president de la Ve session
de la Commission de standardisation, a bien voulu nous
communiquer ce document:

Ordre royal communique a ce Centre directeur par le Ministere
des finances, le 3 Janvier 1930 :

Monsieur : Vu la demande adressee a ce Departement par le vice-
president de la Commission technique internationale pour la stan-
dardisation du materiel sanitaire, en vue de la reimportation en fran-
chise d'un appareil a deux roues pour le transport de brancards,
propriety du Pare du Service de sante militaire de Madrid, appareil
qui fut envoye a Geneve a l'occasion de la reunion de cette annde de
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la Commission sus-nomm^e, et dont le retour doit s'effectuer par la
douane d'Irun,

Considerant que la Commission pr6citee est revenue d'un caract^re
officiel et international, etant constitute par des m^decins militaires
designds par les gouvernements de toutes les nations auxquels fut
pr^alablement communique le d^sir des Services de sante militaires
de realiser un travail international pour rendre interchangeable le
materiel sanitaire en usage dans toutes les arme'es; et que, pour cette
raison, le materiel dont il eat question etant propri6t6 de l'Etat et
devant etre envoys tous les ans a Geneve pour la reunion de la
Commission, doit jouir de la franchise douaniere a la reimportation,
a condition que ses caraete'ristiques soient signaiees en detail lors de
l'exportation,

Considerant que, par consequent, l'appareil a deux roues dont il
s'agit ici, quoique n'ayant pas 6t& exports avec les dues formality,
doit jouir de la franchise lors de sa reimportation — les regies pour
la reimportation du materiel qui participera a l'avenir aux reunions
de Geneve devant etre dicte'es en temps utile — :

S. M. le Roi (q.D.g.) se conformant a la proposition de cette Direc-
tion generale, a daigne arreter les dispositions suivantes :

1) Concession de franchise pour l'appareil a deux roues pour le
transport des brancards, qui devra etre reimports par la douane
d'Irun, et adresse au vice-president de la Commission Internationale
pour la standardisation du materiel sanitaire, Monsieur le lieutenant-
colonel medecin Augustin Van Baumberghen ;

2) A l'avenir, sera autoris^e l'exportation temporaire de tout le
materiel appartenant a l'Etat et ayant a 6tre envoys chaque annee
aux reunions de la susdite Commission a Geneve ; a cet effet, le
materiel devra, lors de sa sortie, etre muni d'une facture d'exportation
donnant une description detaillee de toutes ses caract6ristiques,
ainsi que d'un document remis par le chef du Service de sante militaire
du Pare de provenance du dit materiel, certifiant que celui-ci est pro-
priete de l'armee ;

3) La duree du sejour du dit materiel a l'etranger no pourra exceder
une annee ; chaque fois que le materiel sera rcimporte dans le ilelai
donne, qu'il sera adresso a la susdite Commission ou au chef du Pare
auquel il appartient, et que ses caracteristiques seront trouvees
conformes a la description de la facture d'exportation correspon-
dante, il jouira de la franchise ou exemption de taxes douanieres,
un certificat de la facture d'exportation devant etre joint a la lettre
•d'expedition.

Ordre royal que j'ai 1'honneur de porter a votre connaissance.
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Nous avons tenu a publier ces documents dans la forme
sous laquelle ils ont et6 portes a la connaissance du Comity
international de la Croix-Bouge. Leur etude attentive
fait ressortir les difficultes que rencontre la mise a execu-
tion d'un vceu tel que celui que les XIIIe et XIVe Confe-
rences internationales de la Croix-Bouge ont formuie.

II est possible, au surplus, que d'autres gouvernements
que ceux de Belgique, de Pologne, de France, d'Bspagne
et de Suisse aient pris des mesures analogues et que le
Comite international n'en ait pas et4 a vise.

Enfin, l'on remarquera que seul le gouvernement
polonais a accorde P exoneration des frais de transport en
outre de la franchise douaniere.

Le Comity international de la Croix-Eouge est certain
que les exemptions de ce genre pourraient se multiplier
si l'attention des Societes nationales de la Croix-Eouge
etait attiree sur les faits qui precedent.

Les dispositions1 etablies par le Comite international
de la Croix-Eouge relativement a l'Institut international
d'etudes de materiel sanitaire rappellent dans leur article 3
le principe de ces exonerations.

Le Comite international veut esperer que ces mesures
bienveillantes seront generalisees et faciliteront l'accrois-
sement des collections de l'Institut.

1 Voir Bevue Internationale, novembre 1931, p. 934.
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